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A l'Institut Corinne Dubarry

Candice Cazeneuve , praticienne en Bien-être et Réflexologie présente ses prestations

A l'Institut Corinne Dubarry

Candice Cazeneuve, jeune maman et praticienne Bien-être et Réflexologie, vous présente ses différentes prestations qu'elle propose  à l'Institut Corinne
Dubarry 22 rue du commerce à Masseube

 

Pouvez-vous vous présenter?

Je suis Candice, j’ai 33 ans, je suis mariée et maman d’une petite fille de presque 3 ans. J’ai travaillé plus de 10 ans dans le tourisme. J’ai souhaité donner un
nouveau tournant à ma vie professionnelle, c’est pour cela que je me suis formée dans diverses spécialités pour pouvoir aujourd’hui être praticienne bien-être.

Où êtes-vous installée et que proposez-vous aujourd’hui?

J’exerce à Masseube, rue du Commerce, à l’institut Corine Dubarry. Je suis praticienne en massages ayurvédiques (origine Inde), qui sont des massages relaxants.
Je propose un massage complet du coprs de 1h15, 2 spécifiques de 30 min : un “spécial dos” et un “drainage jambes”.

Je suis également spécialisée en massages maternité (pré/post natal), bébé et enfant (Shantala).

Je suis également réflexologue et pratique la réflexologie plantaire pour tous, mais également les bébés.

Enfin, j’ai développé les ateliers individuels et collectifs massages et réflexologie plantaire pour les bébés et enfants afin que les parents puissent exercer ces
pratiques au quotidien sur leurs enfants.

Avez-vous des prestations “insolites” ou qui permettent de vous démarquer?

Oui, j’ai développé avec un photographe professionnel, Alban Portello, 2 soins qui peuvent être immortalisés: ce sont le massage de la Future maman ainsi que le
massage Duo maman/bébé...
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Aussi, j’ai composé des packages spécifiques en fonction des besoins et envies de chacun pour leur assurer un bien-être sur le long terme.

Pourquoi une telle reconversion professionnelle?

Je suis maintenant installée depuis plus de 7 mois. Ma réelle vocation a toujours été d’être au contact des gens... Mais finalement je reste dans le bien-être, dans le
développement local, dans le travail avec d’autres prestataires locaux etc...

Auparavant, je devais procurer du bien-être psychique (profiter, se détendre, bien manger...), désormais c’est l’équilibre entre le bien-être physique et psychique que
je mets en avant...

Je travaille également un maximum, et dans la mesure du possible avec des producteurs locaux pour mes produits de soins ! Mes huiles essentielles proviennent de
la Ferme du Hitton à Biran, mes tisanes de Brin de Chêne à Chélan, etc etc. De plus, une petite boutique est installée à l’institut avec beaucoup de produits utilisés
pendant mes soins...

Bref, j’adore mon métier !

Exercez vous uniquement à l’institut?

Je me déplace à domicile pour mon concept “Baby Shower Time”, des massages pour la future maman et ses invités lors de Baby Showers. Je propose également
sur demande les massages en entreprises ou pour les séminaires, ...

Quelles sont vos conditions d’accueil?

J’exerce du lundi au vendredi de 8h à 20h (y compris pendant les pauses déjeuners), le samedi en fonction de l’agenda des Baby Showers, et uniquement sur
rendez-vous.

Comment pouvons-nous vous contacter?

Par téléphone, par sms, par mail. Il est également possible de prendre rendez-vous en ligne.

Un petit mot supplémentaire?

J’en ai 2 petits mots (sourire)

Je propose les cartes cadeaux de tous mes soins et toute l’année. Il est également possible de les commander en ligne !

Et j’adore les avis ultras positifs laissés par mes clients !!

Est-il possible de vous suivre sur internet?

Oui, je suis sur instagram, sur facebook, et j’ai une page Google pour les infos pratiques. Je mets souvent en place des concours, des offres: celle en cours est pour
la Fête des Mamans...
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